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NEGOCIATIONS SUSPENDUES 
à A B E S T O 

n 

VOEUX DU PRÉSIDENT 

Je suis très heureux de 
formuler, à l'occosion des fê-

tes, les souhaits les plus sin-
cères de la C.T.C.C. à l'a-
dresse de tous nos militants 
et de leurs familles. Je for-
me des voeux pour que no-
tre mouvement syndical con-
naisse, au cours de l'année 
1951, une expansion digne 
de la doctrine qu'il défend 
et conforme aux aspirations 
légitimes de la classe ouvriè-
re. 

Les mêmes souhaits s'a-
dressent é g a l e m e n t aux 
membres des autres or-
ganisations syndicales cana-
diennes et à toute la class* 
des salariés : travailleurs 
manuels, employés et tra-
vailleurs intellectuels. 

Ce court message s'adres-
se aussi à nos dévoués au-
môniers, aux autorités reli-
gieuses, à nos gouvernants 
d'Ottawa et de Québec, ou 
patronat. 

A tous, joyeux Noël, bon-
ne et heureuse année. 

Que 1951, en dépit des 
sombres menaces actuelles, 
soit inspiratrice d'une paix 
féconde, chrétienne, où les 
hommes de bonne volonté 
consacrent leurs énergies à 
faire grandir la justice dans 
notre monde qui la connaît si 
peu. 

Gérard PICARD, 
président général 

de la C.T.C.C. 

VOEUX DE L'AUMÔNIER 
Nous voilà arrivés, chers 

syndiqués, au terme d'une 
autre année de vie et d'ac-
tion syndicale ! Nous avons 
toutes les raisons de nous 
réjouir et d'exprimer à Dieu 
notre plus entière gratitude, 
puisque nous aurons été des 
privilégiés durent cette on-
née sainte. L'affection pro-
fonde et agissante de Notre 
Saint Père Pie X I I s'est ma-
nifestée sans équivoque à 
nos dirigeants par l'expres-
sion de sa prédilection pour 
Id C.T.C.C., par son invita-
tion réconfortante à poursui-
vre notre tâche de rénova-
tion, par la large et profon-
de bénédiction à chacun 
d'entre nous. La sollicitude 
toute paternelle de notre 
épiscopat si clairvoyant s'est 
rendue encore plus sensible 
à notre endroit par le don 
royal d'une magistrale char-
te des Travailleurs de chez 
nous. Nous avons reçu en 
surabondance lumières et 
grâces. La grandeur de no-

tre vocation, de notre mis-
sion ne fait pas de doute; 
n o t r e responsabilité est 
grande : Nous devons en 
être fiers et dignes. 

La fin de l'année sainte 
doit donc tous nous trouver 
en progrès; mieux enracinés 
dans nos sources d'inspira-
tion, plus prêt à rendre un 
témoignage vivant de notre 
foi et de notre charité, sans 
quoi on aurait bien raison de 
ne pas nous prendre au sé-
rieux et de compter davan-
tage avec ceux qui seraient 
plus logiques avec eux-mê-
mes. Notre force en est une 
d'esprit et d'amour que nous 
devons attendre sera tou-
jours commandé par celui 
que nous vivons. Solidaires, 
nous le sommes profondé-
ment et d'une façon si ré-
confortante par les liens mê-
mes du Christ auxquels rien 
ne résiste. 

Que Noël 1950 et le pre-
mier de l'an 1951 soient pour 

nous tous et nos familles 
comblés des bénédictions qui 
nous assurent sur la terre le 
seul vrai bonheur qui mène 
au paradis à la fin de nos 
jours. Avec ferveur et con-
fiance je m'unis intimement 
à vous tous pour en faire la 
demande à Dieu. 

Henri PICHETTE, 
ptre aumônier 

Accord sur les conditions de salaires et 

de travail — Les pourparlers se heur-

tent au refus de la Compagnie d'exécu-

ter un de ses engagements. 

ASBESTOS, 22. — Les négociations entre le Syndicat de 
l'Amiante d'Asbestos et la compagnie Johns-Manville ont été 
suspendues hier midi après plusieurs séances de travail qui 
laissaient augurer une toute autre issue. 

Les représentants ouvriers ont quitté la table des négo-
ciations après que les porte-paroles de la Compagnie Johns-
Manviile eurent refusé de réintégrer dans leurs fonctions plu-
sieurs ouvriers qui avaient perdu leurs emplois à la suite de 
la grève de '49. Le Syndicat demandait que la Compagnie 
exécute i ce sujet l'engagement qu'elle avait pris de repren-
dre à son emploi ces ouvriers et de restituer à certains aufres 
(es fonctions qu'ils occupaient^avant la grève et qui leur 
avaient été retirées. Mais la |ohns-Manville a refusé, forçant 
les négociateurs syndicaux à suspendre les pourparlers. 

A C C O R D 

Ce refus est intervenu au moment où les deux parties 
venaient de s 'ent^dre sur le fond du contrat, à savoir les 
conditions de salaires et de travail. Les mineurs, réunis diman-
che dernier en assemblée générale, avaient accepté à l'unani-
mité les mêmes avantages généraux obtenus par leurs cama-
rades de Thetford, y compris un plan d'assurance-maladie-
hospitalisation. 

C'est donc dire que les négociations sont interrompues 
par ce seul refus d'exécuter un engagement. Il reste quelques 
dizaines d'ouvriers sans emploi ou employés à des fonctions 
inférieures à celles qu'ils occupaient avant la grève. 

Les négociateurs n'ont voulu faire aucun commentaire 
en sortant de la salle des négociations mais on s'attend à 
des développements d'ici peu. 

Vendredi prochain, 29 décembre, 

Le Travail ne paraîtra pas. 

Le prochain numéro sera datée 

du 5 janvier 1951 



Pqge 2 I L Motnré^ 

Le G e s t e de N o ë l 
De l'hebdomadaire 'Témoignage Chrétien" nous vient la 

suggestion suivante que nous tenons à vous transmettre. La 
fête de Noël peut facilement, si nous n'y prenons garde, deve-
nir la fête de l'égoïsme, ce qui serait bien le contre-sens le 
plus scandaleux. Surtout dans notre milieu, l'entre-aide est une 
condition de vie indispensable et les paragraphes suivants sug-
gèrent des moyens pratiques de la mettre en oeuvre, 

"Faire une crèche pour Noël, c'est bien; faire un arbre 
de Noël, un réveillon, c'est excellent; assister i une messe de 
minuit, excellent; mais pour que Noël ait un sens, celui du 
"Cesser le feu" sur les fronts de guerre, le sens de la fraternité 
humaine autour du berceau de celui qui l'a révélée au monde, 
chacun de nous doit faire passer Noël du plan de l'idéal, du 
rêve ou du jeu enfantin, sur le plan de la réalité présente. 

"Pour que ce soit vraiment Noël, il faut que chaque mal-
heureux ne se sente pas seulement assisté par une oeuvre '>0 
fêté collectivement avec d'autres malheureux, en série. 

" I l faut que le jour de Noël, chaque homme, femme ou 
enfant, jeune ou vieux, riche ou pauvre, se dise : il y a sûre-
ment autour de moi, tout près, un être humain à qui il manque 
quelque chose que je puis lui donner. Non pas n'importe quoi, 
mais ce qui lui manque vraiment, de l'argent, peut-être, mais 
aussi une fleur, un sourire, une visite ou une promenade. 

" i l faudrait que le jour de Noël l'on trouve dans sa boîte 
un gros billet dans une enveloppe, l'autre des fleurs devant 
sa porte, le petit du troisième un jouet, la grand'mère un pa-
nier i ouvrage... 

" I l faudrait que chacun imagine et réalise SON G E S T E D E 
N O E L . , . envers un être bien idéal, bien proche, bien quoti-
dien, envers un de ceux qui souffrent davantage d'être oubliés, 
de n'être personne pour quelqu'un. 

" I l faudrait qu'un soir de Noël beaucoup d'hommes aient 
recommencé i croire qu'on peut aimer et être aimé — et que 
c'est ce qu'il y a de meilleur au monde. Que le plus dénué des 
pauvres ait découvert qu'il pouvait donner une joie à un au-
tre — qu'on a toujours à donner une richesse". 

LES OUVRIERS DU GANT 
se l i b é r e r o n t du déc re t 

A l'issue d'une séance du bureau 
fédéral de la Fédération Nationale 
du Gant, M. Roland Thibodeau, son 
président, nous donnait ses impres-
sions sur les résultats de la séan-
ce. "Depuis assez longtemps, dit-il, 
les ouvriers attendent dans l'indus-
trie du gant, leur libération. Avec 
nos 38 certificats de reconnaissan-
ce et quelques autres en puissance, 
nous ne doutons pas un seul instant 
que 1951 apportera aux ouvriers et 
ouvrières de cette industrie, non 
seulement des conditions similaires 
k celles qui existent dan* d'autres 
industries organisées, mais de meil-
leures si possible. 

" I l est vrai que pendant de lon-
gue* année*, les patron* *e sont 
efforcé* de "contenir", de "main-
tenir dans un décret" les ouvrier* 
•t ouvrières. Mais nous avons «up-
porté trop longtemp* le joug du 
décret, — cette comédie a a*sez 
duré. 

" L a Fédération a décidé, è *on 
dernier congrès, de faire tous le* 
efforts possibles pour signer, dans 
T O U T E S L E S I N D U S T R I E S du 
gant, des conventions particulières, 
et malgré le refus obstiné des pa-
trons, il n 'y a rien qui nous em-
pêchera cette année. Les ouvrier* 
en ont réalisé la nécessité et ils 
sont décidés, i pousser jusq'au 
bout leurs réclamations. U N CON-
T R A T P A R INDUSTR IE , en dépit 
des difficultés créée* par les pa-
trons, ceci au point de vue légal. 
Mais nous avons confiance que 
les cause* devant le* tribunaux, 
lorsqu'elle* seront jugée*, nou* 
permettront de continuer notre 
traw.il *i bien commencé. 

"Ceci ré*ume bien l'attitude des 
membres du bureau fédéral au su-
jet de* convention* particulière*. 
Et pour finir, j'oubliai*, dit M. Thi-
bodeau, il a été au**i question du 
décret !" 

Dans le meuble: 

UN ARBITRAGE DIFFICILE 
Après cinq *éance* du tribunal, l'arbitrage du différend entre U 

Syndicat du Meuble et la Eastern Furniture de Victoriavill* n'a pre*-
que pa* progre**é. Fidèle i l'attitude qu'elle • adoptée dè* le début, la 
partie patronale n'a fait que multiplier le* procédé* dilatoires afin 
de retarder le plus possible la sentence. Le procureur de la compagnie 
«emble même *e faire un devoir de *'ab*enter fréquemment. 

Selon toute probabilité, le* procédure* *eront longue*. Les pro-
blèmes à étudier sont complexe* et la situation est assez confuse vu 
que certaines questions en cause se trouvent posées à la foi* devant 
le tribunal d'arbitrage et devant la cour de* magistrats. On prévolt 
•n particulier une lutte serrée sur le problème de la rétroactivité. 

Le tribunal t*t présidé par Me Barré de Montréal. L'arbitre syn-
dicale est Me Jean-Paul Geoffroy «t l'arbitre patronal Me Jean-Paul 
Ste-Marie. C'est M. Gérard Picard qui agit comme procureur de la 
partie syndicale. 
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Une lutte importante 
qui aboutira en 1951 

Après ceux d'Arvida, les ouvriers de rAluminum Company de Shawinigan 
viennent d'entamer la négociation de leur nouveau contrat. En dépit de la dis-
tance qui sépare les deux centres, c'est la mêm« lutte que le syndicalisme doit^ 
conduire aux deux endroits, exemple typique d'une grande entreprise qui veut 
imposer à tous ses ouvriers les mêmes conditions... inacceptables. 

SHAWINIGAN 
A r A l u m i n u m Co. : 
C O N C I L I A T I O N . 
Il fallait t ' y attendre ! 

La lutte i Shawinigan ne pou-
vait être différente de celle d 'Ar-
vida, pui*qu'il «'agit de la même 
compagnie et nécessairement de la 
même attitude. Refus catégorique 
d'accorder aux ouvrier* le droit de 
recours à un tribunal d'arbitrage 
impartial pour les grief*. 

La compagnie refu*c même de 
discuter de* ^autres clauses, telles 
que: salaire*, vacance*, etc., *i le 
*yndicat ne veut pa* changer d'at-
titude (ur la question des griefs. 

Or, les ouvrier* de Shawinigan 
*ulvent préci*ément le chemin où 
*e *ont engagé* le* ouvrier* d 'Ar-
vida, c'e*t-à-dire: conciliation, ar-
bitrage, etc., |u*qu'au bout du 
compte... Telle a été la décision 
prise par une assemblée générale 
de* ouvrier*, cette semaine. 

Le* négociation*, commencée* le 
4 décembre, viennent d'aboutir à 
un échec aprè* dix séance*; ce* 
négociation* étaient conduite* par 
le confrère Mariu* Bergeron, con-
seiller technique de la C.T.C.C., 
qui était bien secondé par l'exécu-
tif du *yndieat dont M. Franjoi* 
Allard e«t le pré*ident. 

Un conciliateur provincial tera 
donc demandé ince**amment. 

R e : C r è ve d e U C l a s t e n 

L« centre de Shawinigan ne 
change pas ion attitude lorsqu'il 
s'agit d'aider ceux qui en "arra-
chent". On se souvient de leur 
appui aux grévistes de l'amiante 
et on a pu lire la semaine dernière 
la lettre d'un syndicat. 

Or le Conseil Central de Shawi-
nigan nous avise, par son corres-
pondant le confrère Jean-Robert 
Ouellet, agent d'affaires, que tous 
les syndiqués de Shawinigan enten-
dent bien appuyer sans réserve 
les réclamations des ouvriers de 
la Classon et de "leur fournir tout 
l'appui financier possible". 

n faut signaler le geste très ap-
préciable que vient de poser le 
Syndicat des Travailleurs en pro-
duits chimiques qui a déjà fait 
parvenir une souscription généreu-
se et promet en outre de souscrira 
men*uellement au fond de jecours 
de ces grévistes tant que durera la 
situation actuelle. 

Le geste a déjà été suivi par les 
Charpentiers-Menuisiers et tous 
les autres de la région feront de 
même d'ici quelques jours. Bravo I 

DRUMMONDVILLE 
Butterf ly 

Le Syndicat de la Butterfly de 
DrummondvUle a porté devant un 
tribunal d'arbitrage un grief re-
latif à une question de séniorité. 
n s'agit d'un opérateur de machi-
ne qui a été désigné par la compa-
gnie à l 'enconLj d'une clause de 
séniorité inscrite dans le contrat. 

M. le Juge Guérin préside le 
tribunal tandis Mes Lespérance et 
McNicol agissent comme arbitres. 
C'est Me Jean-Paul Geoffroy qui 
défend la cause du syndicat. 

PLESSISVILLE 
Le Syndicat de la Tricoterie 

Summerset vient de renouveler son 
contrat de travail avec des avan-
tages importants. 

La nouvelle convention assure 
au 120 ouvriers de cette usine 
une augmentation générale de 
11%, un plan d'assurances et 2 
fêtes chômées et payées addition-
nelles. 

C O R R E S P O N D A N C E 
Le Conseil Central de Shawinigan a fait parvenir au Ministra 

du Travail et au Premier Ministre les deux lettres suivantes. Nous 
les reproduisons Ici à titre d'exemple et pour bien marquer que le* 
manoeuvres n'ont pas réussi i "mêler " l 'opinion ouvrière. Les syndi-
qués voient clair dans l'affaire de la Classon. 

Le 12 décembre 1950. 
Honorable Antonio Barrette, 
Ministre du Travail, 
Hêtel du Gouvernement, 
Québec, P.Q. 

Re : Grève à la Classon Mill de Sherbrooke. 
Monsieur le Ministre, 

Le Conseil Central des Syndicats Nationaux de Shawinigan Falls, 
informé à son assemblée régulière du 11 courant, de* dernier* dé-
veloppement* en marge de la grève paisible et légale que poursuivent 
les ouvrières de la Classon Mill de Sherbrooke afin d'obtenir la plu* 
élémentaire justice, ne peùt admettre que le ministre du travail tenta 
de se soustraire à la responsabilité qui lui incombe de mettre i la 
raison celui qui défie effrontément la législation ouvrière de la 
province. 

Vous ne pourrez nou* convaincre d'avoir fait votre devoir tant 
que vous n'aurez pas amené le Dr Reinhart à négocier et i signer 
une convention collective de travail avec l'organisation légalement 
autorisée et reconnue à cette fin. 

De grice, n'allez pas compromettre le respect de l'ordre et da 
la paix sociale en forçant des ouvriers, jusqu'ici manifestement bien^ 
disposés, à croire que l'autorité légitimement constituée soit, dan* 
l'application de la législation ouvrière, rigoureusement exigeante à 
leur égard, tandis qu'elle *e révélerait plu* que large quand un 
patron ett en cau*e. 

Les ouvrier* de Shawinigan supportent sans réserve le* récla-
mation* actuelle* de* gréviste* de Sherbrooke, admirent la dignité 
avec laquelle il* *e comportent et surveillent étroitement votre atti-
tude avec l'espoir que vous vou* révélerez i la hauteur de votre têche. 

Respectueusement vôtres, 
La Conseil Central de* Syndicat* Nationaux de Shawinigan Fall* Inc. 

Par : Will iam Brûlé, pré*ident 
JRO/JMD 
W B 

• 
Le 12 décembre 1950. 

Honorable Maurice Duple*tic, 
Premier Ministre de la Province, 
H&tel du Gouvernement, 
Québec, P.Q. 

Re-: Grève de la Classon de Sherbrooke. 
Monsieur la Premier Ministre, 

Vous trouverez sou* pli, copie d'une lettre adre*ée aujourd'hui 
m ime au ministre du Travail, l 'Honorable Antonio Barrette. 

Nou* comptons que vou* prendrez per*onnellement le* me*ure« 
nécessaire* pour que cette malheureuse affaira «e règle la plu* têt 
poMibla et cela *alon le* norme* de la iu*tice. 

Il ne faut pa* qu'il *oit dit que le Gouvernement actuel ait deux 
peld* et deux me*ure( *elon qu'il * 'agi**e d'ouvrier* ou de patron*. 

Las ouvrière* de la Classon sa sont comportée* depui* le début 
de leur grève il y a déjà 7 moi* comme durant le* étape* de négo-
ciation*, de conciliation et d'arbitrage, avec une dignité qui mérita 
certainement le *upport de* honnêtes gens. 

Le D r Reinhart doit apprendra qu'on ne peut pa* même quand on 
e*t patron, mépriser et violer les lois de la Province de Québec sans 
qua l'autorité chargée de le* faire respecter, intervienne énergi-
quement. 

Nou* comptons que vou* ne ménagerez rien pour que l'ordre et 
la |u*tice soient à l 'honneur dan* toute la province et même à 
Sherbrooke. 

Respectueusement vôtres, 
La Conseil Central de* Syndicat* Nationaux de Shawinigan Falls Inc. 

Pa r : Will iam Brûlé, président 
JRO/JMD 
W B 

l 

F E D E R A T I O N N A T I O N A L E D E S GANT I ERS . — Assis de gauche à 
droite : Mlle Flore Lanneville, directrice; M. Roland Thibodeau, prési-
dent et agent d'affaires; M. l'abbé P.-E. Boité, p.s.s., aumônier; Ml le 
Louise Fournier, directrice. Debout dans le même ordre : M M . Edmond 
Durand, vice-président; Ant. Robert, directeur; Jacques Deli*le, direc-

teur; Lucien Lafoust, secrétaire. 
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OUVEMEHT 
Pog« S 

B A C K R I V E R P O W E R (Syndicat des Employés. — M M . Fred Oberlander, gérant général; Gérard Pelletier, 
secrétaire-trésorier du syndicat; Roland Thibodeau, agent d'affaires; Antoine Torran, surintendant de la 
compagnie. Cette photo a été prise à la signature du nouveau contrat dans cette usine de chaussures. t.e 
photographe s'excuse auprès des trois autres membres négociateurs que la camera n'a pas inclus sur la 
vignette. 

MONTREAL 
Back River 

L'agent d'affaires Rolland Thi-
bodeau ^ous annonce qu'un re-
nouvellement de convention a été 
signé récemment entre le Syndicat 
des Employés de Back River & 
Power et la Compagnie de Back 
River, après quelques séances de 
négociations directes. 

Voici les avantages qui décou-
lent du nouveau contrat: 

a) une augmentation de .06 
l'heure sur les taux horaires qui 
avaient eux-mêmes augmentés de 
.03 durant l'année grâce à une 
clause d'augmentation du coût de 
la vie; 

b) augmentation sur les boni 
des gens travaillant en équipes; 
l'équipe du soir recevra donc .04 
de plus que le salaire horaire in-
diqué, et l'équipe de nuit touchera 
.07. 

c) réajustement de la clause sur 
l'augmentation de l'indice du coût 
de la vie; ce réajustement se fera 
sur une base de .03 l'heure par 
6 points d'augmentation calculé 
sur «une base trimestrielle, les 
points étant cumulatifs. 

n est bon de souligner que les 
ouvrierss jouissent déjà de 7 jours 
de fête chômés et payés. 

Bat façonné 

Les employés de Marvyn's Hosie-
ry sont très heureux du renouvel-
lement de leut convention qui 
vient d'être signée pour une an-
née. Le Syndicat des Employés du 
Bas Façonné et Circulaire (section 
Marvyn) groupe environ 180 em-
ployés masculins et féminins, n 
est affilié à la Fédération Natio-
nale du Bas Façonné. 

Le syndicat vient d'obtenir de 
l'employeur qu'une personne quali-
fiée pourra faire l'entretien de la 
machinerie, ce qui aura pour ef-
fet de permettre une meilleure 
production et de meilleurs salai-
res. 

En outre, la machinerie étant en 
meilleure condition, les ouvriers 
«t les ouvrières pourront produire 
une meilleure qualité de produit 
(moins de "seconds") et ils ver-
ront alors augmenter leurs reve-
nus à mesure que la quantité des 
"seconds" diminuera. Une espèce 
de participation à la gest ion. . . ! 
Et cette clause est inscrite dans la 
convention. 

On prévoit aussi la formation 
d 'un Comité de Production. Les 
négociateurs étaient MM. Gérard 
Picard, président de la C.T.C.C., 
Angelo Forte et J.-N. Godin agents 
d'affaires du syndicat, tandis que 
la partie patronale était repré-
sentée par MM. Hyman Grover et 
Sydney Lithwick. 

V ê f e m e n t 

Le Syndicat National du Vête-
ment nous avise que, la Compagnie 
Grover Mills ayant failli dans l'ap-
plication intégrale de son contrat 
de travail en réduisant les salai-
res dans une section de l'usine, 
doit, après une négociation directe 
Infructueuse, recourir à la con-
ciliation, La première séance aura 
lieu mercredi prochain, au bureau 
du Ministère du TravaiL 

METALLURGIE 

R E N O U V E L L E M E N T 
L'Association des Employés de 

Lefebvre et Frère, affiliée à la Fé-
dération Nationale de la Métallur-
gie, vient de renouveler son con-
trat de travail après de longues 
et difficiles négociations et de 
nombreuses séances de concilia-
tion présidées par M. R. Rogers, 
du Service de Conciliation. 

En effet, l'assemblée générale, 
présidée par M. Claude Matte, s'est 
prononcée pour le renouvellement 
après un exposé du confrère Al-
bert Côté, aviseur technique de la 

Une piscine se 
construirait à 

Kénogami 
Une rumeur circulant i Kéno-

gami depuis quelques temps, 
semble se préciser de plus en 
plus, s'il faut en croire un in-
formateur bien renseignée. En 
effet, il est t r i s possible que 
Kénogami possédera l'an pro-
chain une vaste et magnifique 
piscine qui sera destinée tant 
aux adultes qu'aux enfants. 

Elle serait située au terrain 
de feux de la ville, et construite 
en béton armé. Des précisions 
concernant la grandeur et ca-
pacité de la piscine devraient 
nous parvenir d'ici quelques se-
maines. 

On croit que les autorités de 
la ville de Kénogami qui font 
preuve d 'un esprit social dé-
veloppé, seraient pour beaucoup 
dans cette affaire. Les Syndicats 
nationaux de la pulpe et du 
papier, de l'Industrie et de la 
Construction de Kénogami, ainsi 
que le Syndicat national des 
commis et comptable de Kéno-
gami qui ont la direction de 
l'Oeuvre des terrains de jeux 
de Kénogami ont demandé l'ap-
pui moral de la Chambre de 
commerce locale et de la Coopé-
rative d'habitation de Kénogami. 

Si ce projet se réalise, la ville 
de Kénogami posséderait la plus 
belle et vaste piscine de la ré-
gion du Saguenay. Tout semble 
croire que les démarches entre-
prises seront couronnées d 'un 
succès complet. 

CAP CHAT 
« 

Lors de sa dernière assemblée 
le Syndicat Catholique de cet en-
droit décidait de faire chanter une 
grand'messe pour M. Roger Elly-
son, président des Cercles Lacor-
daire et Jeanne d'Arc. L'aumônier 
du syndicat, M. le curé J.-G. Cassivi 
qui est aussi aumônier diocésain 
des cercles ci-haut mentionnés a 
remercié le syndicat pour cette 
marque de sympathie. 

C.T.C.C., sur les demandes, les of-
fres et les ententes provisoires in-
tervenues entre les parties au 
cours des négociations. 

Le contrat de l'an dernier a été 
renouvelé tel quel, quant au fond, 
malgré les efforts de la partie pa-
tronale pour changer quelques 
clauses du contrat. Il faut com-
prendre que certains articles, par 
exemple l'atelier syndical impar-
fait, ne semble pas rencontrer les 
vues de beaucoup de patrons. Cet-
te clause qui existait est demeu-
rée. 

On avait voulu restreindre aus-
si la juridiction du syndicat mais 
les ouvriers ont gagné le maintien 
de la clause existante et du check-
off irrévocable. 

Les ouvriers se disent très heu-
reux des gains obtenus, tant par 
la négociation que par la concilia-
tion. Les gains se résument à ceci: 

a) .06 sous l'heure d'augmenta-
tion générale avec rétroactivité au 
11 novembre 1950; 

b ) les promotions et les trans-
ferts se feront sur la base des an-
nées de service; 

c ) quant au surtemps, il sera 
compilé comme suit : heures ré-
gulières, temps simple; les 8 heu-
res heures suivantes, temps et 
demi; et les autres heures subsé-
quentes à temps double. Le temps 
double s'applique aussi pour tout 
travail fait pendant les 3 fêtes 
chômées et payées; 

d ) la classification des tâches et 
des ouvriers a été le sujet de lon-
gues discussions, pour en arriver 
à la conclusion que tous les ou-
vriers non satisfaits de leur clas-
sification propre pourront faire 
appel, par le Comité des Relations 
Ouvrières, à la partie patronale. 
La clause de conciliation et d'arbi-
trage peut jouer dans chacun des 
cas; 

e) il y aura en outre des réajus-
tements individuels qui, d'après 
la compagnie, couvriront environ 
20% des employés; 

f) la convention prévoit aussi la 
formation prochaine d'un Comité 
mixte de Production d'après les 
données du gouvernement fédéral. 

En outre, la compagnie Lefebvre 
s'est engagée à verser $2.50 par 
semaine aux employés de bureau, 
couverts par la convention, et à 
verser aux ouvriers payés à l'heu-
re, la rétroactivité d'ici le Jour de 
l'An. 

Ont participé à la négociation 
et à la conciliation pour -les ou-
vriers : les confrères S. T. Payne, 
organisateur pour la Fédération; 
Albert Côté, conseiller juridique 
pour la C.T.C.C.; C. Matte, A. Lé-
ger, C. Michaud et M. Delisle; 
pour la partie patronale : MM. P.-
E. Lefebvre, Gaston Lefebvre et 
F. Bellemare. M. A. Matteau re-
présentait l'A.P.L 

QUI EST RESPONSABLE 
deréducatîoncoopéraiiveî 
Refations entre le Syndicalisme, la 
Coopération et l'Action catholique. 

Tous les mouvements qui sont des instruments de libéra-
tion pour les travailleurs, sont responsables de l'éducation 
coopérative de leurs membres. Mais il est évident que c'est à 
la coopérative, quand elle existe, eue revient la formation pro-
prement dite, technique et économique, de ses membres et de 
tous ceux qui désirent connaître les principes et les méthodes 
de ta coopération. 

Le Conseil Supérieur de la Coopération, en collaboration 
avec le Service Extérieur de la Faculté des Sciences Sociales 
de Laval, a tenu dernièrement, à Québec, des journées d'études 
auxquelles il avait invité des représentants des coopératives 
régionales, de la C.T.C.C., de l'U.C.C. et de la L.O.C. à discuter 
ensemble du problème de l'éducation coopérative. Entre autres 
choses au programme, le Conseil Supérieur a voulu fournir à 
tout le monde l'occasion de délimiter les responsabilités en 
matière d'éducation coopérative. 

Il faut comprendre d'abord que nous travaillons tous sur 
le même milieu : C.T.C.C., coopératives urbaines et L.O.C., ou 
U.C.C., coopératives rurales et L.A.C. Il ne peut être question 
de nous partager ces milieux, d'en confier un secteur i l'orga-
nisation professionnelle, un autre à la coopération et un autre 
aux mouvements spécialisés d'Action catholique. Nous nous 
•dressons tous aux mêmes hommes à qui les trois organisa-
tions à la fois peuvent rendre de grands services. Nous devons 
établir entre nous un plan de collaboration qui respecte l'unité 
fondamentale des personnes que nous voulons aider et qui 
tienne compte aussi de la réalité. 

L'intérêt immédiat de tout homme est d'abord de gagner 
sa vie et il passe les plus longues heures de la journée au 
travail. C'est donc l'organisation qui a spécifiquement pour but 
de lui garantir un salaire vital et des conditions de travail 
humaines, qui doit l'attirer d'abord et qui lui fournit en fait 
l'instrument le plus naturel de libération. 

Voilà ce qu'il ne faut ,pas perdre de vue. Aucun autre 
mouvement ne peut accaparer l'attention première du travail-
leur et se substituer au syndicalisme pour assurer aux salariés 
du pain sur la table 365 jours par année. Mais aussi, le cycle 
de l'action ouvrière n'est pas complet par la seule action 
syndicale. 

Par exemple, si le syndicat peut augmenter les salaires 
des ouvriers, il n'est pas toujours capable d'augmenter d'autant 
leur pouvoir d'achat. C'est ici que l'action coopérative propre-
ment dite vient compléter l'action syndicale, en prenant en 
main, non plus les intérêts du travailleur-producteur, mais ceux 
du consommateur comme tel. C'est d'ailleurs l'angle sous lequel 

. le* chefs du mouvement ouvrier présentent aux syndiqués tes 
avantages de la coopération^ 

L'ouvrier • besoin è ta fois de ces deux instruments, syn-
dicalisme et coopération, pour jouir vraiment du bien-être éco-
nomique auquel il a droit. Mais justement parce que ces deux 
mouvements poursuivent Un même idéal, la libération des 
masses populaires, il est dangereux de les confondre. Ce sont 
des moyens différents qui poursuivent des buts immédiats dif-
férents et qui ont' besoin d'être autonomes, chacun dans leur 
domaine. Aucun d'eux n'a la compétence de remplacer l'autre, 
ou même de le contrôler. Nous ne pouvons par exemple ima-
giner un syndicat qui voudrait contrôler une coopérative pour 

-|« profit exclusif, d'ailleurs mai compris, de ses membres. 
Vis-i-vis l 'Action catholique ouvrière, ce sont les mêmes 

principes qui doivent présider i toute collaboration possible 
avec les autres mouvements ouvriers. L 'Action catholique forme 
des militants qui seront préoccupés du salut des âmes dans 
leurs milieux respectifs. Elle cherche è purifier l'atmosphère 
morale des milieux où elle a de l'influence. Personne ne peut 
la remplacer dans ce travail et tout le monde doit même lui 
faciliter la tâche. Mais l 'Action catholique ne fait pas de coopé-
ration, ni de syndicalisme, ce n'est pas son domaine et elle ne 
se reconnaît pas la compétence pour le faire. 

C'est ainsi que nous sommes amenés è reconnaître tes res-
ponsabilités de chacun en matière d'éducation coopérative. 
D'après ce qu« nous venons de dire, quand une coopérative 
existe dans un milieu donné, c'est à elle que revient l'éduca-
tion coopérative proprement dite : l'enseignement des princi-
pes, des méthodes, la diffusion des connaissances économiques 
et techniques nécessaires pour assurer le progrès de l'entre-
prise en question. Personne n'a la compétence pour la rem-
placer en ce domaine et elle-même a le devoir de faire cette 
éducation. 

En même temps, une association professionnelle qui com-
prend bien les intérêts de ses propres membres, doit encou-
rager les travailleurs è devenir membres des coopératives exis-
tantes en leur faisant voir les avantages de la coopération. C'est 
ce qu'on peut appeler l'éducation pré-coopérative, c'est-à-dire la 
préparation à une formation proprement coopérative. 

Quand il n'existe pas de coopérative, un syndicat, ou un 
Conseil Central syndical, s'il y en a un, peut éveiller l'attention 
de ses membres et étudier avec eux l'opportunité de fonder, 
par exemple, une coopérative de consommation. Pour aider 
à la réalisation du projet, il devra faire appet aux spécialistes 
en ce domaine, par exemple au Conseil Supérieur de ta Coopé-
ration qui viendra prendre en main toute l'affaire. Une fois la 
coopérative fondée, le syndicat, ou le Conseil Central, n'a plus 
rien à faire dans la marche même de la coopérative. Cette 
dernière devient autonome. Il reste au syndicat à continuer la 
propagande auprès de la classe ouvrière en faveur de cette 
coopérative, comme en faveur de tout le mouvement coopératif. 
Il en est ainsi de l 'Action catholique, qui remplacera l'organi-
sation professionnelle si celle-ci fait défaut. 

C'est dans cet ordre d'idée que la C.T.C.C. entend prendre 
ses responsabilités en ce domaine. Lors du congrès annuel tenu 
à Montréal en 1949, nous avons résolu à l'unanimité da faire 
toute la propagande coopérative dont nous sommes capables et 
de demander t'aide du Conseil Supérieur de ta Coopération 
quand il s'agit de l'éducation coopérative proprement dite des 
travailleurs qui sont nos membres. Voilà en même temps l'une 
des conclusions de ces journées d'études que le Conseil Supé-
rieur de la Coopération projette de répéter pour la région de 
Montréal, à ta fin de janvier. 

F E R N A N D JOL ICOEUR 
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UN I M P O R T A N T S Y N D I C A T D I SCUTE L E P R O B L E M E D U JOURNAL . — M. l'abbé Frigon, aumônîer 
adjoint de la C.T.C.C. et aumônier local, adresse la parole à l'assemblée du Syndicat national du tricot 
de P E N M A N S , St-Hyacinthe, pour convaincre les ouvriers de la nécessité de maintenir leur abonnement 
au journal L E T R A V A I L . L'exécutif du Syndicat se compose de M. Jean-Claude Morel, président; Gérard 
Houle, vice-président; Roland Laprès, Berthe Turner, Gaston Bachand. Bernard Saint-Onge, Claire Le-
mieux, J.-J. Berthiaume, Jeanne d 'Arc D'Aragon. La plupart apparaissent sur la photo ainsi que l'agent 
d'affaires, Georges Patenaude. 

VICTORIAVILLE 

C O N G E D I E M E N T S -
O n nous informe qu 'un nouveau syndicat vient de 

se former à la compagnie Fournier Limitée de V ictor ia -
ville. La plupart des ouvriers en font partie, et une 
demande de certif ication est placée à la Commi s s i on de 
Relations Ouvrières. Or, il paraît que les enquêteurs 
ont reçu une réception plus ou moins froide, ils ont du 
compléter leur questionnaire au local du syndicat, la 
compagnie refusant de répondre à certaines questions. 

M a i s si les choses se compl iquent, c 'est qu'après 
le départ des enquêteurs, la compagnie, par son repré-
sentant M . A m y o t , a fait venir le Président du syndicat 
M . Fernand Laveault ( 12 ans de service) pour l 'aviser 
qu' i l était congédié; ensuite M l l e Mar i a Levasseur (10 
ans de service) secrétaire, qui dut subir un interroga-
toire asse* serré, terminé aussi sur un congédiement. De 
plus, il est possible que d'ici la f in de semaine, tous les 
membres de l 'exécutif, soient aussi sur le pavé. 

M . C. -E. Gagné et le confrère A lber t Côté, aviseur 
technique de la C.T.C.C., ont immédiatement fait des 
démarches auprès de la Commis s i on et du Service de 

Conci l iat ion pour demander une enquête. Ce la augure 
bien, on le comprend, des futures relations entre em-
ployeurs et syndiqués! 

Une vive discussion, qui s'est finalement terminé* par un vote unanime, s'est déroulée dimanche dernier 
à l'assemblée des ouvriers et ouvrières de la Penmans. Chacun y est allé de tes opinions, mais tous se 
sont ralliés à la formule : "Une éducation syndicale plus efficace par l'abonnement au ioXjrnal". C'est 
l'opinion qui a prévalu. Un autre gros syndicat se réabonne et attend que les autres fassent de mime. 
La photo est prise au moment où un des syndiqués convaincus fait valoir son opinion. 

LÀ S E M A î H E 
QUEBEC 

E L E C T I O N S 

Chez les infirmières 

Mlle Lauretta Bernatchez a été 
réélue présidente du Syndicat ca-
tholique féminin des maisons hos-
pitalières d'e Québec et du district 
(C.T.C.C.), incorporé, au cours 
d'une assemblée d'élection tenue 
jeudi soir sous la présidence de 
M. Joseph Parent, président du 
Conseil central des syndicats ca-
tholiques de Québec. 

Les autres officières élues pour 
le prochain terme sont Mlles Ma-
gella Cyr, vice-présidente; Marie-
Anne Dupuis, secrétaire-correspon-
dante; Juliette Langevin, secrétai-
re-archiviste; Marie-Louise Roy, 
trésorière; Cécile Banville, finan-
cière; Georgette Falardeau, senti-
nelle. 

Les délégués au Conseil central 
sont Mlles Laur»5tte Bernatchez, 
Marie-Anne Dupuis, Juliette Lan-
gevin» Marie-Louise Roy, Cécile 
Banville. 

Mlle Bernatchez et M. Lucien 
Dorion, organisateur, ont été dé-
légués au comité paritaire. 

Fer et Bronze 

M. Jean-Charles Côté a été élu 
président du Syndicat national ca-
tholique du fer et bronze orne-
mental de Québec (C.T.C.C.), in-
corporé, au cours de l'assemblée 
annuelle de cet organisme. L'élec-
tion était présidée par M. Omer 
Chevalier, agent d'affaires du Con-
seil de la Construction (C.T.C.C.), 
et M. l'abbé Aurèle Ouellet, au-
mônier diocésain, y assistait. 

Les autres membres du nouveau 
bureau de direction élu pour le 
prochain terme sont les suivants : 
vice-président, M. M. Gariépy; se-
crétaire, M. Emile Bédard; secré-
taire-financier, M. Paul Dorval; 
trésorier, M. A. Pageau; secrétaire-
correspondant, M. Gaston Côté; 
sentinelle, M. M. Morrissette; dé-

légués au Conseil de la Construc-
tion, MM. J.-C. Côté, A. Pain-
chaud, Emile Bédard et Gustave 
Mathieu; délégués au Conseil cen-
tral des syndicats, MM. Georges 
Falardeau, Jean-Baptiste Pouliot, 
Cyrille Savard, J.-B. Côté, Joseph 
Faucher et Lévis Bouchard. 

Services hospitaliers 

Les élections du nouveau bureau 
de direction du Syndicat national 
catholique des services hospital-
iers de Québec (C.T.C.C.), incor-
poré, ont eu lieu ces jours der-
niers sous la présidence de M. 
Adélard Couture, président de la 
Fédération des services hospita-
liers (C.T.C.C.). 

Les élections ont donné le résul-
tat suivant: président, M. Alexis 
Bérubé; secrétaire-archiviste, M. 
Hervé Rousseau; assistant-secrétai-
re, M. Paul-Henri Marier; secré-
taire-correspondant, M. Louis Jal-
bert; secrétaire-financier, M. An-
toine Massé; assistant-financier, M. 
Jean-Marie Dion; gardien, M. J.-H. 
Samson; sentinelle, M. Roland 
Houde. 

M. l'abbé Aurèle Ouellet, aumô-
nier diocésain des syndicats ca-
tholiques de Québec, assistait à 
cette assemblée, nous rapporte M. 
Jean-Marie Marcotte, publiciste du 
Conseil central des syndicats. 

VALLEYFIELD 
Nouve l exécutif 

L'Union Canadienne des Chans-
tiers Municipaux de Valleyfield, 
affiliée à la C.T.C.C., s'est choisi 
un nouvel exécutif lors de sa der-
nière assemblée régulière. Voici 
les noms des nouveaux officiers 
qui dirigeront les relations entre 
les employés et les autorités de la 
Cité durant l'année qui s'ouvre : 
président. M, George Paquette; 
vice-président, M. Adélard Auclair; 
sec.-arch., M. Léo Leduc; sec.-tré-
sorier, M. Joseph Cloutier; senti-
nelle, M. Médard Raymond. 

Le Comité d'arbitrage a mainte-
nant comme président M. George 
Paquette, et comme vice-président 
M. Léo Leduc. 

Le Comité des griefs a comme 
président M. George Paauette, 
comme vice-président M. Léo Le-
duc, et deux représentants MM. 
George Leduc et William Faubert. 

JOLIETTE 
Négociat ions directes 

Le Syndicat des Travailleurs du 
Bois à Placage de l'Epiphanie 
poursuit ses négociations directes 
avec The Quebec Veneer Indus-
tries. Le syndicat a fait connaître 
ses réclamations, aucune contre-
proposition patronale n'a été pré-
sentée à date. MM. Lionel Loyer, 
président du syndicat et Jacques 
Archambault sont les négociateurs 
syndicaux. M. Napoléon Paul, gé-
rant de la compagnie agit comme 
négociateur patronal. 

Couture et Laine 

Le Syndicat des Employés de 
la Couture et de la Laine, grou-
pant 80 ouvriers, vient d'entrer en 
négociations directes avec Acme 
Glove Works. A date une seule 
séance de négociation a été tenue 
à Montréal le 18 décembre der-
nier, une autre doit avoir lieu 
incessamment. 

Les demandes syndicales se li-
sent comme suit : a) réajustement 
de certains taux à la pièce; b ) 
fixation du boni horaire à VIV^ 
cents l'heure (actuellement à 5 
cents); c) deux fêtes additionnel-
les chômées et payées. 

MM. Charles-Edouard Gauvreau, 
président du syndicat; Angelo For-
te et Jacques Archambault diri-
gent les négociations pour le 
syndicat. Tandis que MM. M. Shek-
ter, Vianney Bergeron, gérant de 
production, et Paul Nadeau, direc-
teur des ventes, négocient pour la 
partie patronale. 

Chez les Impr imeurs 

Une première séance de négo-
ciations directes a eu lieu ré-
cemment entre le Syndicat des 
Employés en Imprimerie groupant 
160 ouvriers et la Compagnie Ca-
nadienne de Papeterie. MM. Henri 
Savignac, président du syndicat et 
Gérard Laprade, secrétaire-tréso-
sier négocient pour le syndicat. 
M. Raoul Charette, gérant, agit 
comme négociateur patronal. 

Le syndicat a fait tenir les de-
mandes suivantes : a) une aug-
mentation de 10 cents pour les 
employés féminins et de 15 cents 
pour les employés masculins; b ) 
une amélioraton de la clause de 
séniorité; c ) une assurance-groupe 
maladie-hospitalisation dont 50% 
serait défrayé par l'employeur. La 
compagnie a présenté la contre-
proposition suivante : une augmen-
tation de 2 cents pour les ouvriè-
res et de 5 cents pour les ouvriers. 

Le Syndicat tiendra une assem-
blée le soir du 28 décembre pour 
étudier la contre-proposition de 
l'employeur. 

Cercle d 'études 

Le 8 décembre dernier avait 
lieu une autre séance d'étude or-
ganisée par le Comité d'éducation 
du Conseil Central. Quelque cin-
quante personnes venues de Jo-
liette et des environs ont assisté 
à ce deuxième cercle d'études. 

Les employés Mun i c i paux 
de Jonquière 

Le Syndicat National des Em-
ployés Municipaux de la ville de 
Jonquière vient de renouveler sa 
convention collective de travail 
pour l'année 1951. Les employés 
de la municipalité n'ont pas obte-
nu tout ce qu'ils demandaient, 
mais tout de même ils ont cru bon 
d'accepter les offres de la ville 
de Jonquière. 

La ville a d'abord offert une 
.augmentation de salaire générale 
de 5 cents l'heure, et de $3.00 par 
semaine pour ceux qui sont payés 
à la semaine. Pour certains em-
ployés, l'augmentation est plus 
que 5 cents l'heure, de façon à 
établir le taux de base à 90 cents 
l'heure. 

La ville n'offrait rien en ce qui 
concerne les autres demandes du 
syndicat. Les représentants du 
Syndicat ont demandé une entre-
vue au Conseil, et ils ont réussi 
à obtenir une clause de maladie 
pour les employés. Cette clause 
consiste en une journée de mala-
die par mois travaillé. C'est donc 
dire qu'un employé qui travaille 
un an sans s'absenter aura à son 
crédit 12 jours de maladie. 

Ces crédits pour maladie peu-
vent s'accumuler jusqu'à un to-

tal de 180 jours de maladie. Cette 
nouvelle clause de maladie a con-
vaincu les employés de la cité 
de Jonquière qu'il était préféra-
ble de renouveler la convention 
avec l'augmentation accordée et 
faire confiance au nouveau Con-
seil de Ville, qui négociait pour 
la première fois. 

Les employés de la ville de 
Jonquière sont très heureux de 
ce renouvellement de convention 
collective de travail, 

D E U I L 
Le Syndicat de la Chaussure 

de Montréal déplore la perte de 
son secrétaire général. En effet, 
la semaine dernière, la 5 dé-
cembre, après une courte mala-
die, décédait M. Caietan Bru-
neau, qui avait agi pendant qua-
tre ans comme secrétaire géné-
ral du syndicat. M. Bruneau 
était depuis longtemps membre 
du syndicat. C'était un officier 
des plus dévoués. Le journal 
" Le Travail" offre ses sympa-
thies à sa famille et à son syn-
dicat. 

GRAND-MERE 
Dans la chaussure 

Le Syndicat des Travailleurs en 
Chaussure de Grand'Mère a tenu 
récemment ses élections annuel-
les. L'exécutif de l'an dernier a 
été réélu, soit : MM. Albert Caron, 
président; René Dupuis, 1er vice-
président; Sévérin Gingras, 2ième 
vice-président; Paul Maurais, se-
crétaire-trésorier; Léopold Desser-
res, assistant-secrétaire-archiviste; 
Marcel Dubois, secrétaire-finan-. 
cier; Mlle Gisèle Melançon, sen--
tinelle; M. Lucien Deschênes, gar-
dien; Mlles Marguerite Lacroix, 
secrétaire-archiviste; Suzanne Vi-
boux, assistant-secrétaire-financier; 
ainsi que M. Gaston Duguay, as-
sistant-trésorier. 

Négociat ions 

Deux autres syndicats préparent 
activement leurs négociations. Il 
s'agit du Syndicat des Travailleurs 
en Produits Chimiques et du Syn-
dicat des Travailleurs en Plastique 
dont les conventions avec les com-
pagnies Shawinigan Chemicals Li-
mited et Canadian Resins & Che-
micals Ltd. expirent le 12 février 
prochain. S'il faut en croire l'es-
prit qui anime présentement les 
relations entre ces deux syndicats 
et les compagnies impliquées, les 
négociations se feront comme l'an 
dernier, sans diffcultés graves. 

Le journal souhaite à tous ses 
lecteurs un joyeux Noël, une 
bonne année • • » et un abonne-
ment syndical au ^TravaiF^ 
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